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7.1LISTE ET FICHES DES CONTRAINTES

Sources :
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1 
Révision du Plan Local d’Urbanisme de Mignières – Liste et fiches des contraintes 

Liste et fiches des contraintes 

 

- Arrêté préfectoral relatif au classement des infrastructures de transport terrestre 

- Prélocalisation des zones humides  

o Reportée sur 5. Plans de zonage et sur 7.2 Plan des contraintes 

- Projet de Directive paysagère 

- Chemin de Grande Randonnée 

o Reporté sur 7.2 Plan des contraintes 

- Circuit vélo : boucle « au fil de l’Eure » 

o Reporté sur 7.2 Plan des contraintes 

- Sites archéologiques 

o Reporté sur 7.2 Plan des contraintes 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

Arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement
des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit

NOR : ETLL1303418A

Publics concernés : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux
d’études, contrôleurs techniques, entreprises du bâtiment.

Objet : modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et isolement acoustique des
bâtiments d’habitation à construire dans les secteurs affectés par le bruit des transports terrestres et aériens.

Entrée en vigueur : les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté s’appliquent le lendemain du jour de sa
publication. Les dispositions des articles 5 à 13 de l’arrêté s’appliquent aux bâtiments dont le permis de
construire a été demandé à compter du 1er janvier 2014.

Notice : l’arrêté modifie l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le
bruit, d’une part, en mettant le titre Ier en cohérence avec les dispositions de l’arrêté du 8 novembre 1999,
d’autre part, en simplifiant la méthode forfaitaire prévue au titre II et en regroupant dans cet arrêté les
dispositions relatives à l’isolement aux bruits de transports aériens.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de l’égalité des territoires et du logement et le
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article R. 111-4-1 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 147-2 à L. 147-6 et R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19,

R. 123-24, R. 311-10, R. 311-10-2 et R. 410-13 ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 571-32 à R. 571-43 ;
Vu l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation contre les

bruits de l’espace extérieur ;
Vu l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières ;
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 modifié relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;
Vu l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, notamment

son article 7 ;
Vu l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique, notamment

son article 6 ;
Vu l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

31 mai 2011 ;
Vu l’avis du Conseil national du bruit en date du 15 juin 2010,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit est
modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 14 du présent arrêté.

Art. 2. − Le premier alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
« Cet arrêté a pour objet, en application des articles R. 571-32 à R. 571-43 du code de l’environnement : ».
Le cinquième alinéa de l’article 1er est remplacé par les dispositions suivantes :
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« – de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments d’habitation à construire dans
ces secteurs, l’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des
transports terrestres, en fonction des critères prévus à l’article R. 571-43 du code de l’environnement. »

A la fin de l’article 1er, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Cet arrêté a également pour objet de déterminer, en vue d’assurer la protection des occupants des bâtiments

d’habitation à construire dans les zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies par les plans
d’exposition au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-
à-vis des bruits des transports aériens. »

Art. 3. − Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de l’article 2 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S 31-130
“Cartographie du bruit en milieu extérieur” à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et :

– pour les rues en “U” : à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades ;
– pour les tissus ouverts : à une distance de dix mètres de l’infrastructure considérée. Ces niveaux sont

augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre afin d’être équivalents à un niveau en
façade. La distance est mesurée, pour les infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée le plus
proche, et pour les infrastructures ferroviaires, à partir du rail le plus proche. L’infrastructure est
considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant.

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. »

Art. 4. − Au deuxième alinéa de l’article 3, les mots : « ne peut conduire » sont remplacés par les mots :
« ne conduit pas ».

Au quatrième alinéa de l’article 3, la référence à l’article 1er du décret no 95-21 du 9 janvier 1995est
remplacée par la référence à l’article R. 571-32 du code de l’environnement.

Les cinquième et sixième alinéas de l’article 3 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180 o, un profil en travers
au niveau du terrain naturel, sans prendre en compte les obstacles situés le long de l’infrastructure, et, pour les
infrastructures routières, en prenant en compte une allure stabilisée ou accélérée.

En l’absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas
échéant, les mesures sont réalisées aux points de référence, conformément aux normes NF S 31-088 pour le
bruit dû au trafic ferroviaire et NF S 31-085, pour le bruit routier, dans les conditions définies à l’article 2
ci-dessus. »

Art. 5. − L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la largeur

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sont définis en fonction des
niveaux sonores de référence dans le tableau suivant :

Infrastructures routières et lignes ferroviaires à grande vitesse

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 heures-22 heures) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 heures-6 heures) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

L � 81 L � 76 1 d = 300 m
76 � L � 81 71 � L � 76 2 d = 250 m
70 � L � 76 65 � L � 71 3 d = 100 m
65 � L � 70 60 � L � 65 4 d = 30 m
60 � L � 65 55 � L � 60 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux sonores de référence du tableau
ci-dessus sont à augmenter de 3 dB(A), en application de l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infra-
structures ferroviaires. Les valeurs à prendre en compte sont donc les suivantes :

Lignes ferroviaires conventionnelles

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 h-22 h) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 h-6 h) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

L � 84 L � 79 1 d = 300 m
79 � L � 84 74 � L � 79 2 d = 250 m
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NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (6 h-22 h) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE RÉFÉRENCE
LAeq (22 h-6 h) en dB(A)

CATÉGORIE
de l’infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS
affectés par le bruit de part

et d’autre de l’infrastructure (1)

73 � L � 79 68 � L � 74 3 d = 100 m
68 � L � 73 63 � L � 68 4 d = 30 m
63 � L � 68 58 � L � 63 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure.

Si, sur un tronçon de l’infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par
couverture ou tunnel, il n’y a pas lieu de classer le tronçon considéré.

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une
infrastructure ou un tronçon d’infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes,
l’infrastructure est classée dans la catégorie la plus bruyante. »

Art. 6. − Au titre II, après le mot : « terrestres », sont insérés les mots : « et aériens ».

Art. 7. − L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes :
« En application de l’article R. 571-43 du code de l’environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du

code de l’urbanisme, les pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d’habitation à
construire dans le secteur de nuisance d’une ou de plusieurs infrastructures de transports terrestres ou d’un
aérodrome doivent bénéficier d’un isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits extérieurs.

Lorsque le bâtiment considéré est situé dans un secteur affecté par le bruit d’infrastructures de transports
terrestres, cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont
définies à l’article 6 ci-après.

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données
urbanistiques et topographiques particulières, et l’implantation de la construction dans le site. Cette évaluation
est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l’article 7 du présent arrêté.

Lorsque le bâtiment est situé dans une des zones d’exposition au bruit engendré par les aéronefs définies
dans les plans d’exposition au bruit des aérodromes, l’isolement acoustique minimal est déterminé selon les
modalités décrites à l’article 8 ci-après.

Les valeurs d’isolement acoustique minimal retenues après application des articles 6 à 9 ne peuvent pas être
inférieures à 30 dB, conformément à l’article 10 du présent arrêté. »

Art. 8. − L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Selon la méthode forfaitaire, la valeur d’isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports
terrestres des pièces principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :

En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr minimal des
pièces est donnée dans le tableau ci-dessous par catégorie d’infrastructure. Cette valeur est fonction de la
distance horizontale entre la façade de la pièce correspondante du bâtiment à construire et :

– pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré ;
– pour les infrastructures ferroviaires, le rail de la voie classée le plus proche du bâtiment considéré.

La détermination de la distance horizontale à l’infrastructure considérée est illustrée par des schémas figurant
en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

Tableau des valeurs d’isolement minimal DnT,A,tr en dB.

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue � selon lequel on peut voir
l’infrastructure depuis la façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l’orientation
du bâtiment par rapport à l’infrastructure de transport et la présence d’obstacles tels que des bâtiments entre
l’infrastructure et la pièce pour laquelle on cherche à déterminer l’isolement de façade.
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Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d’une protection acoustique en bordure de
l’infrastructure, tel qu’un écran acoustique ou un merlon.

Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :

Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d’émission conventionnel situé au niveau du sol de
cette infrastructure est défini :

– pour les infrastructures routières : sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la
façade de la pièce considérée ;

– pour les infrastructures ferrées : sur le rail de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce
considérée.

La position du point d’émission conventionnel est illustrée par des schémas figurant en annexe d’un arrêté
des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

1. Protection des façades du bâtiment
considéré par des bâtiments

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants
ou des bâtiments à construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.

L’angle de vue � sous lequel l’infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du
bâtiment étudié. Cet angle n’est pas limité au secteur affecté par le bruit.

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal en fonction de l’angle de vue sont les
suivantes :

ANGLE DE VUE � CORRECTION

� � 135o 0 dB

110o � � � 135o – 1 dB

90o � � � 110o – 2 dB

60o � � � 90o – 3 dB

30o � � � 60o – 4 dB

15o � � � 30o – 5 dB

0o � � � 15o – 6 dB

� = 0o

(façade arrière) – 9 dB

Pour chaque portion de façade, l’évaluation de l’angle de vue est faite en tenant compte du masquage en
coupe par des bâtiments. Cette disposition est illustrée par des schémas et exemples figurant en annexe d’un
arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques
ou des merlons continus en bordure de l’infrastructure

Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel est considéré
comme non protégé. La zone située sous l’horizontale tracée depuis le sommet de l’écran acoustique ou du
merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire est considérée comme peu protégée.

Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal sont les suivantes :

PROTECTION CORRECTION

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée – 3 dB

Pièce en zone de façade très protégée – 6 dB
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Les notions de pièces en zone de façade non protégée, zone de façade peu protégée et zone de façade très
protégée sont illustrées par un schéma figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction
et de l’écologie.

En présence d’un écran ou d’un merlon en bordure d’une infrastructure et de bâtiments faisant
éventuellement écran entre l’infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf
si un des deux éléments faisant écran (bâtiment ou écran acoustique ou merlon) masque l’autre. Toutefois, la
correction globale est limitée à – 9 dB. Le cumul des corrections dû à deux écrans est illustré par des schémas
et exemples figurant en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la construction et de l’écologie.

3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu’une façade est située dans
le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d’isolement est déterminée pour chaque
infrastructure selon les modalités précédentes.

La valeur minimale de l’isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série
des valeurs ainsi déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue
du tableau ci-dessous est ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart � 9 dB 0 dB

Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur
calculée à l’aide du tableau est l’isolement acoustique minimal.

S’il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l’aide du tableau pour les deux plus faibles
isolements est comparée de façon analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré
jusqu’à ce que toutes les valeurs de la série aient été ainsi comparées.

Un exemple d’application de ces dispositions figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie. »

Art. 9. − L’article 7 est remplacé par les dispositions suivantes

« Lorsque le maître d’ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les
infrastructures des transports terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et
topographiques particulières et l’implantation de sa construction dans le site, il évalue la propagation des sons
entre les infrastructures et le futur bâtiment :

– par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133 ;
– à l’aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et

NF S 31-088 pour les infrastructures ferroviaires.

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l’ensemble des infrastructures, routières ou ferroviaires,
en recalant les niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs
suivantes de niveaux sonores au point de référence défini à l’article 2 du présent arrêté :

Niveaux sonores pour les infrastructures routières et pour les lignes ferroviaires à grande vitesse :

CATÉGORIE
NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période
diurne (en dB[A])

NIVEAU SONORE AU POINT
de référence en période

nocturne (en dB[A])

1
2
3
4
5

83
79
73
68
63

78
74
68
63
58
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Niveaux sonores pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles :

CATÉGORIE
NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période
diurne (en dB[A])

NIVEAU SONORE AU POINT
de référence en période

nocturne (en dB[A])

1
2
3
4
5

86
82
76
71
66

81
77
71
66
61

Lors d’une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques
acoustiques des infrastructures sont définies à l’aide des informations pouvant être recueillies (puissance
acoustique, vitesses, trafic, etc.) et sont recalées afin d’ajuster, par le calcul, le niveau sonore au point de
référence à la valeur correspondante donnée dans le tableau concerné ci-dessus.

Lors d’une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l’emplacement du futur
bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de
calcul sont en champ libre.

Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie.

Lors d’une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones
au point de référence de chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en
avant des façades des bâtiments étudiés. La valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est
comparée à la valeur correspondante du tableau concerné ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs
mesurées en façade des bâtiments étudiés. Lors d’un mesurage en champ libre, la valeur mesurée au point de
référence ou à l’emplacement du futur bâtiment est augmentée de 3 dB(A) pour tenir compte de la réflexion
sur la façade.

La valeur d’isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de
bruit à l’intérieur des pièces principales et cuisines est égal ou inférieur à 35 dB(A) en période diurne et
30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent
pondéré A, de 6 heures à 22 heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période
nocturne.

Un exemple d’application de cette disposition figure en annexe d’un arrêté des ministres chargés de la
construction et de l’écologie.

Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les
hypothèses et paramètres conduisant aux valeurs d’isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette
évaluation sont tenues à disposition par le maître d’ouvrage de manière à permettre la vérification de
l’estimation précise du niveau sonore en façade réalisée par le maître d’ouvrage. »

Art. 10. − L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans les zones définies par le plan d’exposition aux bruits des aérodromes, au sens de l’article L. 147-3 du
code de l’urbanisme, l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A, tr minimum des locaux vis-à-vis de
l’espace extérieur est de :

– en zone A : 45 dB ;
– en zone B : 40 dB ;
– en zone C : 35 dB ;
– en zone D : 32 dB. »

Art. 11. − L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la

valeur minimale de l’isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A, tr des locaux vis-à-vis de l’espace
extérieur est calculée en prenant en compte les différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).

La valeur minimale de l’isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les
infrastructures de transports terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de
transports terrestres, il s’agit de la valeur calculée selon les articles 6 ou 7 qui peut être inférieure à 30 dB.
Pour le trafic aérien, il s’agit de la valeur définie à l’article 8. Ces deux valeurs sont comparées. La valeur
minimale de l’isolement est la valeur la plus élevée des deux, augmentée de la correction figurant dans le
tableau ci-dessous :

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB
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ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart � 9 dB 0 dB

Art. 12. − Après l’article 9, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé :
« Les valeurs d’isolement retenues après application des articles 6 à 9 ne sont en aucun cas inférieures à

30 dB et s’entendent pour des locaux ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences.
La mesure de l’isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le

guide de mesures acoustiques de la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
(disponible sur le site www.developpement-durable.gouv.fr), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes
d’occultation ouverts. La correction de durée de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de
réverbération dans les locaux. L’isolement est conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur
exigée diminuée de l’incertitude I définie dans les arrêtés du 30 juin 1999 susvisés. »

Art. 13. − Au premier alinéa de l’article 15, la référence à l’article 6 est remplacée par la référence aux
articles 2 et 6.

Art. 14. − Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté s’appliquent le lendemain du jour de sa publication.
Les dispositions des articles 5 à 13 de l’arrêté sont applicables aux bâtiments d’habitation faisant l’objet

d’une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Art. 15. − L’article annexe est supprimé.

Art. 16. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général de la santé, la
directrice générale de la prévention des risques et le directeur général des infrastructures, des transports et de la
mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 23 juillet 2013.

La ministre de l’égalité des territoires
et du logement,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CRÉPON

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL

Le ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CRÉPON

La directrice générale
de la prévention des risques,

P. BLANC

Le directeur général des infrastructures,
des transports et de la mer,

D. BURSAUX
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D I R E C T I V E  D E  P R O T E C T I O N  E T  D E  M I S E  E N  V A L E U R  D E S  PA Y S A G E S
PRÉSERVATION DES VUES SUR LA CATHÉDRALE DE CHARTRES

Eure et Loir

ENTITÉ 2	 Présentation sommaire :
LA VALLÉE DE L’EURE	 Dans son tracé Est-Ouest, de Saint GEORGES SUR EURE à VER LES CHARTRES, la vallée est peu marquée, 

mais paysage se distingue et se différencie franchement de la plaine agricole.

	 Dans son tracé Nord-Sud, de VER LES CHARTRES à CHARTRES, le paysage de la vallée pénètre 
progressivement au coeur de l’agglomération, jusqu’aux portes de la ville ancienne, (pont de la Courtille).

	 L’emprise est définie sur la carte n°1 Entités paysagères.

Altimétrie :		  L’entité 2a est couverte par les faisceaux dont les origines sont à :
Fond de vallée :	 140 NGF  à  135 NGF	 CORANCEZ	 139 NGF	 MIGNIERES	 168  NGF

	 DAMMARIE	 159 NGF	 OLLE	 190  NGF
	 MESLAY LE GRENET	188 NGF	 THIVARS	 165  NGF
	 Ces faisceaux sont indiqués p. 40 – 41  du rapport de présentation

Communes concernées :
BARJOUVILLE	 CINTRAY	 FONTENAY SUR EURE
BERCHERES LES PIERRES	 CORANCEZ	 GELLAINVILLE 
CHARTRES		  COUDRAY (le)	 LUISANT

MESLAY LE GRENET	 NOGENT SUR EURE	 VER LES CHARTRES
MIGNIERES		  ST GEORGES SUR EURE	
MORANCEZ		  THIVARS	

Objectif général :
MAINTENIR L’OPPOSITION DES PAYSAGES DE LA PLAINE ET DE LA VALLÉE, DANS LE TRACÉ  EST-
OUEST, AINSI QUE LE CONTRASTE ENTRE LE PAYSAGE NATUREL DE LA VALLÉE ET LE PAYSAGE 
URBAIN DE L’AGGLOMÉRATION DANS LA PARTIE NORD-SUD.

2.b. L’Eure en aval de CHARTRES	 La vallée conserve l’orientation générale Nord-Sud. Le paysage naturel commence dès le franchissement du
Pont-Neuf à CHARTRES pour s’élargir progressivement jusqu’à JOUY.
Le périmètre est indiqué sur la carte n°1 Entités paysagères.

Altimétrie		  L’entité 2b est couverte par les faisceaux dont les origines sont à :
Fond de vallée : 125 NGF  à  110 NGF	 POISVILLIERS	 168  NGF	 SAINT PREST	 150  NGF

	 JOUY 	 160  NGF	 HANCHES	 157  NGF
	 Ces faisceaux sont indiqués p. 40 – 41  du rapport de présentation

Communes concernées :
CHARTRES   -   LEVES   -   CHAMPHOL   -   SAINT PREST   -   JOUY

Objectif  général  :
MAINTENIR LE CONTRASTE ENTRE LE PAYSAGE NATUREL DE LA VALLÉE ET LE PAYSAGE URBAIN DE 
L’AGGLOMÉRATION AINSI QUE L’OPPOSITION DES PAYSAGES DE LA PLAINE ET DE LA VALLÉE.

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Conserver une silhouette puissante 
émergeant sans concurrence de 
l’horizon, aussi bien en vision diurne que 
nocturne.

« Commentaire (1)

•	Préserver les faisceaux de vues afin de 
mettre en valeur :

	 – les relations visuelles lointaines,
	 – l’effet d’annonce et de signal de la ville,
	 – l’appartenance à un lieu privilégié,
	 – la découverte spectaculaire et le 
pittoresque,

	 – la perméabilité aux vues traversantes 
proches.

« Commentaire (2)

Les traversées de la vallée par les lignes de chemin de fer à l’altitude moyenne de 140 NGF 
génèrent des vues remarquables reportées sur la carte n°3 et désignées par le repère n° 7 
(Viaduc de la ligne ferroviaire Chartres Gallardon) qui feront l’objet d’une mise en valeur.

2.a. L’Eure en amont de CHARTRES
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Eure et Loir

ENTITÉ 2
LA VALLÉE DE L’EURE
2.a. L’Eure en amont de CHARTRES
2.b. L’Eure en aval de CHARTRES	 (SUITE)

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Traduire grâce à un nouvel argument de 
programmation urbaine l’influence de la 
cathédrale sur l’urbanisme à venir.

Les documents de planification urbaine mentionneront parmi les éléments de programmation, 
l’influence de la cathédrale sur le développement urbain.

Les analyses paysagères figurant au schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 
chartraine et dans les plans locaux d’urbanisme devront justifier que les orientations retenues 
dans le cadre de leur élaboration prennent en compte et mettent en valeur les vues sur la 
cathédrale et les principales structures paysagères (carte n°2).

Les plans d’aménagement de zone, de Z.A.C., les schémas d’aménagement de zone NA dans 
les POS, les P.A.D.D. des PLU, les cartes communales, les projets architecturaux et paysagers 
des futurs lotissements devront montrer la prise en compte des vues sur la cathédrale et de son 
site dans la conception du projet.

•	Développer les principes d’un 
aménagement urbain harmonieux qui 
s’appuie sur une approche globale de 
l’environnement, dans le périmètre de 
la directive, et qu’il y ait ou non des 
relations visuelles avec le monument.

	 Ces principes d’aménagement mettront 
en valeur les principales structures 
paysagères.

Les extensions de village se feront en préservant l’échelle générale des constructions, 
l’homogénéité des bourgs, et en assurant la densification du tissu existant plutôt que 
l’urbanisation entre les bourgs.

Les hauteurs des constructions« (1) prendront comme référence les caractères morphologiques 
de l’architecture traditionnelle, et seront définies et argumentées dans les PLU« (3).

Le milieu végétal naturel ou cultivé de la vallée sera mis en valeur. L’entretien, le renouvellement 
et le respect du caractère général des plantations (bois, aulnaies, frênaies, prairies, haies…) 
seront assurés« (4).

Les PLU démontreront que les nouvelles zones urbanisées ne portent pas atteinte à ce milieu 
naturel :
	 –	 les zones humides seront préservées,
	 –	 les bois  et bosquets en haut et à flanc de coteaux qui traduisent les limites de la structure 

paysagère de la vallée seront reconstitués ou conservés et préservés de toute urbanisation 
diffuse. Les PLU définiront dans le détail les bois qui seront qualifiés « espaces boisés 
classés ».

	 –	 les étangs, les anciennes ballastières, les mares seront conservés et mis en valeur,
	 –	 les cours d’eau, les fossés seront maintenus pour leurs qualités fonctionnelles et 

paysagères.

En cas de création ou extension de carrières ou gravières, l’étude d’impact devra démontrer 
que celles-ci ne portent pas atteinte à l’entité paysagère de la vallée.
Les ouvrages hydrauliques liés à la régulation des crues contribueront à la qualité paysagère 
de l’entité. Les études d’impact devront démontrer leur insertion paysagère.

Les structures paysagères construites qui révèlent l’opposition des paysages de vallée et de 
plateau (ouvrages d’art, tels que les viaducs qui franchissent la vallée de l’Eure à Chartres 
(ligne SNCF Paris Brest, Chartres Gallardon, Chartres Auneau) seront mises en valeur pour leur 
intérêt patrimonial et la capacité de créer de nouvelles liaisons inter quartier, la qualité des vues 
et la découverte de la Cathédrale depuis les viaducs.
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Eure et Loir

ENTITÉ 2
LA VALLÉE DE L’EURE
2.a. L’Eure en amont de CHARTRES
2.b. L’Eure en aval de CHARTRES	 (SUITE)

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Aider à définir une politique de projet 
d’infrastructure.

 –  Routes :
La relation ouvrage d’art - paysage sera un élément de programmation majeur, puis un 
argument de conception du projet futur. 
Les projets soumis à des études d’impact doivent démontrer la prise en compte de l’entité 
paysagère et l’insertion de l’ouvrage d’art ou de l’infrastructure dans le paysage.
L’étude du paysage de la route devra précéder les acquisitions foncières afin de pouvoir 
disposer des espaces nécessaires à la réalisation de ce paysage.
Les analyses paysagères, aux différents stades des études, devront prendre en compte la 
notion de paysage de la route dans le site global concerné par l’ensemble de l’infrastructure  
au-delà de la seule emprise routière.

 –  Voies ferrées :
Les principes énoncés ci-dessus sont applicables aux voies ferrées.

 –  Énergie :
Les études d’impact des nouveaux projets doivent montrer la prise en compte de l’entité 
paysagère et l’insertion du tracé des grandes infrastructures dans le paysage (ligne de tension 
63.000 V, et au-delà)
Les nouveaux réseaux (électrique basse et moyenne tension, téléphone filaire) seront réalisés 
en souterrain. La distribution terminale souterraine est obligatoire.

Le développement d’éoliennes, isolées ou en parcs, n’est pas souhaitable compte tenu de leur 
échelle et du risque de concurrence visuelle avec la cathédrale. Exceptionnellement, si des 
projets d’éoliennes devaient être initiés, les études devront démontrer l’absence de covisibilité 
avec la cathédrale et présenter un projet paysager argumenté démontrant sa compatibilité 
dans l’entité.

C O M M E N T A I R E S 

«  (1)	 Les faisceaux de vues étant situés très hauts (159 à 190 NGF) par rapport au sol naturel 
(135 à 140 NGF), la directive ne prescrit pas de hauteur de construction dans l’entité 2.a.

	 Les faisceaux de vues étant situés très hauts (157 à 168 NGF) par rapport au sol naturel 
(110 à 125 NGF), la directive ne prescrit pas de hauteur de construction dans l’entité 2.b.

«  (2)	 Les orientations et les profils de la vallée ne génèrent pas de vue majeure vers la cathédrale. 
Par contre, des vues limitées et pittoresques donnent un intérêt particulier à quelques 
sites (Corancez Lèves, viaducs des lignes ferroviaires à Chartres).

«  (3)	 La référence recherchée concerne l’échelle des bâtiments, et non pas l’expression 
formelle, qui doit favoriser le renouvellement d’une architecture contemporaine.

«  (4)	 Les paysages de la vallée sont sensibles aux crues de l’Eure qui peuvent s’aggraver avec 
l’extension de l’agglomération de Chartres. 
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Eure et Loir

ENTITÉ 11	 Présentation sommaire :
LA PLAINE AU SUD	 Très légèrement inclinée vers la vallée, la plaine Sud forme un paysage très homogène caractérisé par la coupure
11a. La plaine au Sud de part	 de la vallée de l’Eure (entité 2a – page.93)
et d’autre de la vallée de l’Eure

Altimétrie	 L’entité 11a est couverte par les faisceaux dont les origines sont à :
Etude moyenne :  160 NGF 	 DAMMARIE	 147 A 156 NGF	 MESLAY-LE-GRENET	170  NGF

	 MIGNIERES	 182  NGF	 OLLE		  190  NGF
	 Ces faisceaux sont indiqués  p.  40-41  du rapport  de  présentation.

Communes concernées :
AMILLY	 DAMMARIE			   MIGNIERES		  THIVARS
BARJOUVILLE	 FONTENAY SUR EURE	 NOGENT SUR EURE	 VERS LES CHARTRES
BAILLEAU LE PIN	 LUISANT			   OLLE		
CHAUFFOURS	 MESLAY LE GRENET	 ST GEORGES SUR EURE
	

Objectif  général :
CONCILIER LES PAYSAGES OUVERTS DE CULTURE ET L’EXTENSION URBAINE DANS LA PARTIE NORD 
DE CE SECTEUR, ENTRE LA VALLEE DE L’EURE ET L’AGGLOMERATION. PRESERVER LE PAYSAGE 
RURAL DE LA PARTIE SUD EST AFIN D’ACCENTUER LE CONTRASTE DE PART ET D’AUTRE DE LA 
VALLEE DE L’EURE.

11b. La plaine au Sud	 Présentation sommaire :
à l’Est de la vallée de l’Eure	 C’est un paysage de transition, peu différencié, sans caractère remarquable. La limite avec l’entité voisine 

est diffuse sur la frange Est. Le paysage est plus contrasté au Nord, vers l’agglomération (coteaux des Larris 
au Coudray)

	 La vallée de Houdouenne et le fossé de Morancez marquent une légère déclivité (entité 2a. – page 93).

Altimétrie	 L’entité 11b est couverte par les faisceaux dont les origines sont à :
Altitude moyenne :   150 NGF avec	 MESLAY LE GRENET	 170  NGF	 MIGNIERES	182  NGF
un point culminant à 163 NGF	 OLLÉ	 170  NGF	 DAMMARIE	147 À 156  NGF
	 	 		 	 	 	 Ces faisceaux sont indiqués  p.  40-41 du  rapport de  présentation.

Communes concernées :
BERCHERES LES PIERRES	 DAMMARIE	 LE COUDRAY	 THEUVILLE
CORANCEZ 	 GELLAINVILLE	 MORANCEZ	 VER LES CHARTRES

Objectif général :
PRESERVER LE CARACTERE RURAL ET LES VASTES ETENDUES CULTIVEES AU SUD, QUI ASSURENT 
LE CONTRASTE ENTRE LA SILHOUETTE DE LA CATHEDRALE ET L’EXTENSION DU « SOCLE URBAIN » 
AINSI QUE LES VUES LOINTAINES.

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Conserver une silhouette puissante 
émergeant sans concurrence de 
l’horizon, aussi bien en vision diurne que 
nocturne.

Dans l’entité 11, au Nord de la vallée de l’Eure,  la limite des hauteurs des constructions est fixée 
à l’altitude 170 NGF.

Cette limitation peut toutefois être assortie de dispositions exceptionnelles pour un élément 
architectural ponctuel, unique et de faible volume par rapport à la cathédrale.
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Eure et Loir

ENTITÉ 11	
LA PLAINE AU SUD
11a. La plaine au Sud de part et d’autre de la vallée de l’Eure
11b. La plaine au Sud à l’Est de la vallée de l’Eure	 (SUITE)

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Préserver les faisceaux de vues afin de 
mettre en valeur :

	 – les relations visuelles lointaines,
	 – l’effet d’annonce et de signal de la ville,
	 – l’appartenance à un lieu privilégié,
	 – la découverte spectaculaire et le 
pittoresque.

Les espaces associés aux vues majeures identifiés sur la carte n°4 et désignés par le repère :
	 n°3	 	 Theuville D.29
feront l’objet d’une protection et mise en valeur particulière :
	 –	 les zones de protection n’ont pas vocation à être bâties. Les bois situés dans ces 
zones seront protégés. Le PLU définira dans le détail les bois qui seront qualifiés « espaces 
boisés classés ».

Les espaces associés aux vues majeures identifiés sur la carte n°4 et désignés par le repère :
	 n°4	 	 Thivars – RN 10
feront l’objet d’une protection et mise en valeur particulière :
	 –	 la zone de protection n’a pas vocation à être bâtie.
	 –	 les alignements d’arbres existants au long de la RN 10, à partir de Thivars seront 

reconstitués ou conservés, renouvelés et prolongés jusqu’à la rocade, pour affirmer 
l’annonce de l’agglomération, dans le respect des règles de sécurité.

	 –	 un recul de 100 m de part et d’autre de l’axe de la RN 10 sera respecté pour l’implantation 
des constructions, afin de mettre en valeur la vue sur la cathédrale dans le contexte de 
l’entrée Sud de l’agglomération. Ce principe sera appliqué dans les conditions suivantes :

	 –	 depuis Thivars jusqu’au carrefour giratoire précédent la rocade, le recul de 100 m 	
	 	 sera respecté de part et d’autre de l’axe de la RN 10,
	 –	 depuis le carrefour giratoire précédent la rocade jusqu’à celle-ci, le recul est limité 	
	 	 à l’alignement des bâtiments existants côté Ouest, soit 45 m de l’axe. Ce recul sera 	
	 	 reporté côté Est, pour les parties non construites.	

Dans ces zones de protection, les éléments construits perturbant le paysage (réseaux aériens 
de toute nature, antennes, paraboles) sont interdits.

Dans les faisceaux de vues et dans les limites des agglomérations un règlement intercommunal 
ou communal de publicité restreinte sera élaboré dans un délai de quatre ans. « (1).

•	Maintenir des espaces de culture et 
les paysages ouverts qui leurs sont 
associés.

Les espaces associés aux vues majeures, identifiés sur la carte n°4, et désignés par le repère
	 n°3	 	 Theuville D.29
ont vocation à rester des espaces ouverts. «  (2)

Dans les zones de transition, la protection du paysage se traduit par l’extension limitée des 
villages en respectant l’échelle générale des constructions, l’homogénéité des bourgs et par le 
maintien de l’espace ouvert environnant.

•	Traduire grâce à un nouvel argument de 
programmation urbaine l’influence de la 
cathédrale sur l’urbanisme à venir.

«  Commentaire (3)

•	Développer les principes d’un 
aménagement urbain harmonieux qui 
s’appuie sur une approche globale de 
l’environnement, dans le périmètre de 
la directive, et qu’il y ait ou non des 
relations visuelles avec le monument.

Le développement urbain se fera en valorisant les entités paysagères, en préservant leurs 
caractéristiques propres et les situations de contraste de paysage.

Les extensions de village se feront en préservant l’échelle générale des constructions, 
l’homogénéité des bourgs, la densification plutôt que l’urbanisation entre bourgs.
Les hauteurs des constructions prendront comme référence les caractéristiques de l’architecture 
traditionnelle, et seront définies et argumentées dans les PLU. « (4)
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ENTITÉ 11	
LA PLAINE AU SUD
11a. La plaine au Sud de part et d’autre de la vallée de l’Eure
11b. La plaine au Sud à l’Est de la vallée de l’Eure	 (SUITE)

OBJECTIFS PARTICULIERS PRINCIPES FONDAMENTAUX DE PROTECTION

•	Aider à définir une politique de projet 
d’infrastructure.

 –  Routes :
Dans les espaces associés aux vues majeures, identifiés sur la carte n°4, et désignés par le 
repère
	 n°4	 	 Thivars – RN 10
les aménagements localisés des infrastructures routières s’efforceront de maintenir la linéarité 
de la route existante, de respecter la topographie des lieux, et de préserver les vues sur la 
cathédrale.« (5). Ces projets d’aménagement routier seront soumis à l’avis de la Commission 
départementale des sites, perspectives et des paysages.

 –  Alignements d’arbres :
Les alignements d’arbres qui bordent les routes convergeantes vers Chartres et qui structurent 
le paysage de la plaine et le paysage périurbain de l’agglomération seront reconstitués dans 
leurs principes ou conservés, renouvelés, entretenus, dans le respect des règles de sécurité, 
de manière : 
	 –	 à pérenniser la structure paysagère associée aux routes convergeantes vers Chartres,
	 –	 à mettre en valeur des vues axées vers la cathédrale,
	 –	 à définir et qualifier l’espace public à proximité de l’agglomération.
La carte n°6 indique les axes routiers qui devront faire l’objet d’un plan de gestion des arbres 
d’alignement répondant à ce principe de protection. Ce plan de gestion sera établi et soumis 
dans un délai de trois ans à la Commission départementale des sites, perspectives et des 
paysages.

 –  Énergie :
Les études d’impact des nouveaux projets doivent montrer la prise en compte de l’entité 
paysagère et l’insertion du tracé des grandes infrastructures dans le paysage (ligne de tension 
63.000 V, et au-delà).
Les nouveaux réseaux (électriques basse et moyenne tension, téléphone filaire) seront réalisés 
en souterrain. La distribution terminale souterraine est obligatoire.

Le développement d’éoliennes, isolées ou en parcs, n’est pas souhaitable compte tenu de leur 
échelle et du risque de concurrence visuelle avec la cathédrale. Exceptionnellement, si des 
projets d’éoliennes devaient être initiés, les études devront démontrer l’absence de covisibilité 
avec la cathédrale et présenter un projet paysager argumenté démontrant sa compatibilité 
dans l’entité.

C O M M E N T A I R E S .

«  (1)	 Hors agglomération la publicité est interdite en application de la loi du 29 décembre 1979.

«  (2)	 La directive paysagère ne propose pas de limites précises à ces espaces ouverts qui par 
définition embrassent un vaste panorama.

«  (3)	 La programmation urbaine est sans objet dans cet espace à vocation agricole dominante.

«  (4)	 La référence recherchée concerne l’échelle des bâtiments, et non pas l’expression 
formelle, qui doit permettre le renouvellement d’une architecture contemporaine.

«  (5)	 RN 10 actuelle.
















